
 
 
 
 

R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	C04‐2022	
	
Objet	:	Procès‐verbal	du	comité	syndical	du	SIEGE	27	du	21	mai	2022	 		
	
	Vu l’article L 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Considérant que l’autorité est tenue de communiquer et rendre compte des procès-verbaux des 
Etablissement Publics de Coopération Intercommunales dont la Commune est membre, il est donné copie, 
en annexe, du procès-verbal du comité syndical du SIEGE du 21 mai 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Sur	la	base	de	ces	éléments,	le	Conseil	Municipal	prend	acte	de	ces	informations.		
 

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 
 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

  



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
	
	
 
 
 



 
 
 
 

R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R31‐2022	
	
Objet	:	Rétrocession	de	concessions	de	cimetière			
	
	Les rétrocessions suivantes sur concession de cimetière sont proposées :  

 
‐ P2019-7 : HEYNER – BERON Cimetière communal de Pacy Secteur B Allée 22 n° plan 74 
‐ PC2020-3 : GUYAN-LEAUDAIS Colombarium de Pacy Athénée 4 Case B4 

 

N° 
concession 

Date 
d’acquisition 

Durée de la 
concession 

Montant de 
l’acquisition 

Date de la 
rétrocession 

Quote-part Mairie 
(2/3), le tiers restant 
affecté au CCAS non 

rétrocédé 

Montant de la 
rétrocession 

prorata temporis 

P2019-7 22/06/2019 50 ans 425,00 € 27/05/2022 283,33 € 266,73 € 
PC2020-3 01/07/2020 30 ans 1 055,00 € 25/05/2022 703,33 € 658,84 € 



 S’agissant de la concession n° P2019-7 détenue par les consorts HEYNER – BERON, il importe 
également de restituer le coût d’acquisition du caveau à hauteur de 50 %, soit 1 205 € / 2 = 602,50 
€. Le montant total de la restitution dans le cas d’espèce est donc de 266,73 + 602,50 =	869,23	€. 

 S’agissant de la concession n° PC2020-3 détenue par les consorts GUYAN – LADAIS, il y a lieu de 
déduire le coût du coût de la plaque de la rétrocession d’un montant de 145,60 €. Dans le cas 
d’espèce le remboursement est donc d’un montant total de 658,84 – 145,60 = 513,24	€.		

	
Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’octroyer	les	rétrocessions	sur	concessions	de	cimetière	décrites	ci‐dessus.		
 

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 
 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R32‐2022	
	
Objet	:	Acquisition	de	terrain	en	vue	de	réaliser	un	sentier	pédestre	
	
La collectivité entend réaliser un sentier pédestre relier à un chemin situé à Ménilles en faisant l’acquisition 
d’une bande de terrain de 5 mètres en bordure des parcelles cadastrées AB06 et AB07 appartenant à M. 
Alain MISEREY.  
 
 



	
	
 
La superficie totale à acquérir et à extraire des parcelles susmentionnées est de 1 476 m².  
 
Le prix convenu avec le propriétaire est de 4 € par m², soit un coût total de 5 904 €.  
 
Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’autoriser	M.	le	Maire	à	signer	l’acte	notarié	d’acquisition	de	l’emprise	foncière	décrite	ci‐dessus.		
 
 

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 
 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R33‐2022	
	
Objet	:	Convention	de	mise	à	disposition	de	local	au	profit	du	Secours	Catholique	
	
Les travaux d’aménagement du Centre Socio Culturel arrivent à leur terme. Le Secours Catholique a vocation 
à être installé prochainement dans le local qui lui est affecté au CSC. 
 
Il convient de signer la convention de mise à disposition de local municipal annexé au profit de cette 
association. 
 
Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’autoriser	M.	le	Maire	à	signer	la	convention	de	mise	à	disposition	d’un	local	communal	annexé	au	
profit	du	secours	catholique.	
 

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 



  

  

  

 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAL  

 AU PROFIT D’UNE ASSOCIATION 

  

 

Entre les soussignés : 

La commune de Pacy Sur Eure représentée par M. Yves LEOUTRE Maire, agissant ès qualité au nom et pour 
la commune de Pacy sur Eure en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du 14 juin 2022 
affichée le15 juin 2022et transmise au contrôle de légalité le15 juin 2022 

D’une part, 

Et 

L'Association Caritas Secours Catholique par Mme MONICAULT et Mme FRETZ présidentes, agissant en 
vertu d'une décision de l'assemblée générale (ou du conseil d'administration) en date du.......... 

D’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit. 

  

1	‐ MISE	A	DISPOSITION 

La commune de Pacy sur eure met à la disposition de l'association un local situé au Centre Socio Culturel de 
Pacy sur Eure, 7 ter rue Albert Camus 27120 Pacy sur Eure 

  

2	–	DESIGNATION	‐	DESCRIPTION 

Ce local dont la commune est propriétaire est cadastré sous le n° ............ section ........ 

Ce local comprend : ............................ (Énumération des pièces et leur surface). 

  

3	‐	DESTINATION 

Le local mis à disposition de l'association est à usage exclusif du secours catholique pour y exercer son 
activité principale de secours aux personnes.  

Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord de la mairie sous peine de résiliation de la 
présente convention. 

  

4	‐	DUREE	DE	LA	CONVENTION 

La présente mise à disposition qui débutera le 1er juillet 2022 est consentie pour une durée d'un an 
renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties moyennant le 
respect d'un préavis de deux mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Aucune indemnité ne sera due de part et d'autre. 

  

5	‐	REPRISE	DES	LOCAUX 

La présente convention étant conclue à titre précaire et révocable, la commune se réserve le droit de 
récupérer les locaux à tout moment dès lors que l'intérêt général l'exigerait et sans indemnité pour le 
preneur. 



La reprise des locaux ne pourra intervenir que moyennant le respect d'un préavis d'un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

  

6	‐	REDEVANCE 

La présente convention est consentie à titre gracieux 

  

7	‐	OBLIGATIONS	DU	PRENEUR 

- L'installation des compteurs nécessaires à l'exploitation seront à la charge de la collectivité 

- L'association souscrira directement les abonnements téléphoniques qui pourront lui être nécessaires. 

  

8	‐	CONDITIONS	D'UTILISATION 

- L'association devra utiliser personnellement et ne pourra céder, sous-louer, affermer ou apporter, soit à 
un tiers, soit à une société quelconque tout ou partie des droits résultant de la convention. 

- Elle ne pourra exercer dans le local mis à disposition d'autre activité que celle prévue à l'article 4 
"DESTINATION" de la présente convention. 

- Si, pour quelque motif que ce soit, l'association ne se trouvait plus en mesure d'exercer son activité, la 
présente convention sera résiliée par la commune par L.R.A.R. 

  

9	‐	ENTRETIEN	DES	LOCAUX 

- L'association devra veiller à la présentation esthétique de ses installations et nettoyer les locaux mis à 
disposition. 

- Elle ne pourra y apposer des inscriptions, panneaux ou affiches autres que ceux inhérents à son activité. 

- L'association s'engage à faire maintenir les lieux conformes à leur composition initiale et à les occuper en 
bon père de famille. 

- Elle répondra de toutes les dégradations qui surviendraient pendant la durée de la mise à disposition et 
résultant de son activité à l'exclusion de celles résultant de la vétusté. Elle assurera tous les travaux de 
menues réparations. 

- L'association devra signaler immédiatement à la commune tous les désordres qui interviendraient, et tous 
les sinistres qui se produiraient dans le local. 

- Toute modification ou transformation du local fera l'objet d'accords conclus entre les parties. 

- La commune assurera toutes les grosses réparations. 

  

 

10	‐	RESPONSABILITE	‐	ASSURANCES 

- L'association devra contracter à ses frais exclusifs, les assurances nécessaires pour garantir les risques 
liés: 

- à l'exercice de sa mission ou à la mise en œuvre de son activité, 

- aux risques locatifs liés à l'occupation du local communal, 

- aux obligations qui découlent de la présente convention. 

- Elle devra justifier de ces garanties à tous moments. 

- L'association demeurera seule responsable de tous actes dommageables causés du fait de son activité. 

  

 



11	‐	CONTROLES 

- Les représentants qualifiés de la commune auront accès à tout moment au local mis à disposition pour en 
vérifier l'état et prescrire les travaux nécessaires. 

- L'association devra justifier de toutes les autorisations nécessaires à l'exercice de son activité. 

- Si ces autorisations venaient à lui être retirées, pour quelque cause que ce soit, la convention sera résiliée 
par la commune par L.R.A.R. 

  

12	‐	ENTREE	EN	JOUISSANCE	‐	ETAT	DES	LIEUX	‐	AMENAGEMENT 

- L'association prendra le local dans l'état où il se trouve à charge pour lui d'assurer à ses frais exclusifs, 
sous le contrôle de la commune, les travaux d'aménagement, d'entretien et de réparation. 

- Un état des lieux sera dressé contradictoirement à compter de l'entrée en jouissance. 

- Toutes les améliorations, tous les aménagements effectués par l'association deviendront 
automatiquement et sans indemnité propriété de la commune en cas de résiliation de la présente 
convention pour quelque motif que ce soit. 

  

13	‐	CLAUSE	RESOLUTOIRE 

- En cas de non-respect par l'association des obligations résultant de la présente convention ou des lois et 
règlements en vigueur, la commune pourra la résilier, après mise en demeure restée infructueuse, sans 
formalité judiciaire, et sans que ladite association puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit. 

- La mise en demeure et la résiliation se feront par lettre recommandée avec accusé de réception (L.R.A.R.). 

  

14	‐	FIN	DE	LA	CONVENTION 

Si, après résiliation de la présente convention, l'association occupait toujours le local, la commune se 
réserverait le droit de saisir le juge des référés d'une demande d'expulsion. 

 Fait à 

 Le 

 En ............... exemplaires de ............ pages 
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Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 
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Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R34‐2022	
	
Objet	:	 Convention	 de	 mandat	 de	 gestion	 avec	 MonLogement27	 pour	 la	
Gendarmerie	
	
La construction de la nouvelle gendarmerie arrive à son terme. Les installations seront remises à la 
gendarmerie le 16 juin 2022.  
 
Il est proposé de confier la gestion locative de cet ensemble immobilier à Mon Logement 27, selon les termes 
du projet annexé.  
 
 
 
 



Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’autoriser	M.	 le	Maire	à	 signer	une	 convention	de	 gestion	 locative	annexée	avec	ML27	pour	 la	
gestion	de	la	gendarmerie.		
	
	
 

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 
 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 
  



 

 

MANDAT	DE	GESTION	

 
   IDENTIFICATION	DES	PARTIES	AU	CONTRAT 

La Ville de PACY-SUR-EURE, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans 
le Département de l’Eure, dont l’adresse est située à PACY-SUR-EURE (27120), Place René 
Tomasini, identifiée au SIREN sous le numéro 200063774. 

Représentée par Monsieur Yves LELOUTRE, en sa qualité de Maire, fonction à laquelle il a été 
nommé aux termes d’une délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020, 
spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu de l’autorisation qui lui en a été donnée par 
le Conseil Municipal suivant délibération en date du 14 Juin 2022, dont une copie certifiée 
conforme et exécutoire est demeurée ci-annexée (Annexe	N°1). 

Agissant sous l’appellation “ Le Mandant ” 

D’UNE	PART	

 

Et	

La Société dénommée « MON	LOGEMENT	27 »,	société anonyme d’économie mixte, dont le siège 
social est à ÉVREUX (Eure), 10 boulevard Georges Chauvin, identifiée au SIREN sous le numéro 
301 898 037 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Évreux, 

Représentée par Monsieur Etienne CHARRIEAU, domicilié professionnellement à ÉVREUX 
(Eure), 10 boulevard Georges Chauvin, agissant en sa qualité de Directeur Général, nommé à 
cette fonction aux termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 21 Janvier 
2020. 

Agissant sous l’appellation “ Le Mandataire ” 

D’AUTRE	PART	

	

EXPOSE	PREALABLE 

La Direction Générale de la Gendarmerie Nationale a décidé au titre de l’année 2017 de procéder 
à la construction d’une nouvelle gendarmerie sur la Commune de Pacy-sur-Eure, comprenant des 
locaux de service, des locaux techniques, 21 logements et une structure d’hébergement. 

Au regard de la complexité de l’opération, la Commune de Pacy-sur-Eure a souhaité déléguer sa 
maîtrise d’ouvrage à la société SECOMILE (devenue MonLogement27 à effet au 1er janvier 2021).  

La construction de cette gendarmerie étant aujourd’hui achevée, la Commune de Pacy-sur-Eure 
souhaite, à présent, en confier la gestion à MonLogement27 conformément aux dispositions de 
l’article L.1611-7-1 2° du Code Général des Collectivités Territoriales (issues de l’article 40 de la 
loi n°2014-1545 du 20 Décembre 2014). 
 
 



Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

MANDAT	DE	GESTION 
 
 
ARTICLE	1	–	MOTIF	&	EXECUTION	DU	MANDAT	

La Ville de Pacy-sur-Eure décide de recourir au présent mandat pour la simplification qu’il 
apporte en termes de gestion et d’organisation, et en raison des compétences spécifiques du 
Mandataire en matière de gestion locative.  

En vue de la bonne exécution du présent mandat, chacune des parties désignera ses représentants 
respectifs dûment habilités. 

 
ARTICLE	2	–	DESIGNATION	DES	BIENS	IMMOBILIERS	OBJETS	DU	MANDAT	

Le Mandant confie par la présente au Mandataire, qui accepte, la gestion des biens immobiliers 
dont il est propriétaire, ci-après désignés, à savoir :  

A PACY-SUR-EURE (27120), 1 rue du Colonel Arnaud Beltrame, une gendarmerie cadastrée 
section AC n°s 197, 253, 254 et 256 pour une contenance totale de 9.466 m², et comprenant : 

- Des locaux de service : 1 pôle judiciaire, 1 accueil public, 10 bureaux soient 387 m² ; 
- Des locaux techniques : garages, magasin, locaux spécifiques soient 120 m² ; 
- 21 logements : 

- 1 logement type 6 de 120 m²,  
- 4 logements type 5 de 108 m² chacun,  
- 10 logements de type 4 de 93 m² chacun,  
- 5 logements de type 3 de 74 m² chacun 
- 1 logement de type 2 de 60 m² 
-  une structure d’hébergement (chambre de GAV) de 20 m² 

(Soit une surface de 1.932 m² pour la partie « à usage d’habitation »). 

Cette liste des biens confiés en gestion pourra être modifiée par voie d'avenant dans les cas 
d'acquisition/construction ou de cession/démolition, par le Mandant, d'un ou plusieurs 
immeubles. 

Le retrait d'un immeuble de cette liste fera immédiatement cesser les effets du présent mandat 
sur l'immeuble concerné. 

Tout ajout aura pour effet de faire naître sur les biens confiés en gestion, la totalité des effets du 
présent mandat. 
 

ARTICLE	3	–	MISSIONS	CONFIEES		

Pour	le	bon	accomplissement	des	missions	du	Mandataire	(ci‐après	détaillées),	le	Mandant	s’engage	
à	 lui	remettre	un	exemplaire	du	bail	consenti	à	 l’Etat	dès	sa	signature.	Le	Mandant	 informera	 le	
Mandataire	de	tout	acte	modificatif	dudit	bail,	dans	les	meilleurs	délais,	et	au	plus	tard	quinze	(15)	
jours	après	la	survenance	de	l’évènement.	

Le Mandataire assure,	à l’aide des outils informatiques de son choix, pour le compte du Mandant 
et concernant les immeubles qui lui sont confiés, les actes de gestion suivants : 
	
3.1.	Gestion	administrative	:	
 
3.1.1. Quittancement et encaissement trimestriel, à terme échu, des loyers auprès du service des 
Affaires immobilières de la Gendarmerie : quittancement global de la caserne et des logements en 
appliquant les loyers initiés par le Mandant (loyer du bail actualisé le cas échéant). 



3.1.2.	Quittancement	des	charges	dans	les	mêmes	conditions	(conformément	au	bail	signé	entre	le	
mandant	et	 l’Etat)	:	provisions	et	 régularisation	annuelle	des	charges,	après	arrêté	des	comptes,	
révision	des	charges,	refacturation	éventuelle	des	réparations	à	charge	locative	(menues	réparation)	

3.1.3.	 Le	 cas	 échéant,	 remboursements	 des	 provisions	 de	 charges	 suite	 à	 régularisation	 ou	 des	
recettes	encaissées	à	tort,	et	enregistrement	comptable.		

3.1.4. Gestion des impayés : mise en place uniquement des actions précontentieuses de suivi et 
recouvrement des arriérés de loyers par l’envoi de simples relances à la gendarmerie (courrier, 
mail ou téléphone). La Commune sera tenue informée des éventuels impayés lors de la restitution 
trimestrielle des fonds prévue au paragraphe 3.3.2. 

3.1.5. Réponse à toutes enquêtes réglementaires locales ou nationales auxquelles est soumis le 
mandataire, et tout contrôle de l’administration en rapport avec la mission du mandataire 
(ANCOLS, Chambre Régionale des Comptes, administration fiscale, …). 

Exemples d’exclusions :  
- Le Mandataire ne prend pas en charge la gestion des baux ou titres d’occupation, ni la réalisation 
des états des lieux entrants ou sortants.  
- Le Mandataire ne gère pas les sinistres et ne réalise aucune mission qui entrerait dans le cadre 
des assurances. Le mandant et la gendarmerie feront leur affaire personnelle des différentes 
polices d’assurance à contracter. 
- Le Mandataire ne gère pas les éventuels contentieux de tout ordre entre la gendarmerie et la 
Commune (financier, technique…). 

3.2.	Gestion	technique	:	

3.2.1. Gestion des interventions techniques, hors les menues réparations qui sont à charge 
locative, comprenant : 
 
- La gestion des interventions relevant de l’entretien courant, du gros entretien non 
programmable et des interventions d’entretien programmées.  
- La passation des commandes, l’exécution des travaux d’entretien, le contrôle de la réalisation 
des travaux, le paiement et la comptabilisation des factures. 
 
Exemple d’exclusion : Le Mandataire ne gère pas la remise en état d’un logement suite au départ 
de l’occupant, ni les menues réparations, qui restent à la charge de la gendarmerie. 
 
3.2.2. Gestion des contrats de maintenance des installations, comprenant : 
 
- La signature des contrats et la passation des commandes pour les équipements suivants :  

▪ Chaudières et chauffe bain à gaz, chauffe-eau thermodynamique, VMC, centrale de 
traitement d’air, climatisation, 
▪ Robinetterie et groupe de sécurité du chauffe-eau électrique, pompe et surpresseur de 
la station de lavage, 
▪ Portes sectionnelles motorisées de garages, portail motorisé d’accès au site, portillon et 
interphonie. 

 
- L’exécution des travaux de maintenance, le contrôle de la réalisation des travaux, le paiement et 
la comptabilisation des factures. 
 
- Et, plus généralement, le renouvellement et la renégociation régulière des contrats nécessaires 
au bon entretien des biens confiés en gestion. 
 
Exemple d’exclusion : Le Mandataire ne gère pas les contrats et la passation des commandes pour 
les espaces verts, les alarmes (intrusion et incendie) et le ménage des parties communes. 
 
3.3.	Gestion	comptable	et	financière	:	
	
3.3.1. Ouverture d’un compte « mandataire » spécifique pour la mise en œuvre de la présente 
convention de gestion. 



 
3.3.2. Reversement trimestriel des loyers reçus après déduction des charges non récupérables 
auprès du locataire, provisions, dépenses diverses et rémunération du Mandataire, au profit du 
Mandant par virement au compte spécifié par ses soins. 
Ce reversement sera effectué dans les QUARANTE-CINQ (45) jours suivant le quittancement, et 
sera accompagné d’un état détaillé des recettes et des dépenses. 
	
3.3.3. Bilan annuel (recettes et dépenses, sommes restant à encaisser). 
3.3.4.	Transmission	de	l’ensemble	des	pièces	justificatives	prévues	par	la	nomenclature	applicable,	
annuellement	lors	de	la	reddition	des	comptes,	afin	de	permettre	l’intégration	dans	la	comptabilité	
du	Mandant	des	opérations	réalisées	par	le	Mandataire.	
Les	comptes	et	les	pièces	justificatives	pourront	être	transmis	par	voie	dématérialisée	au	mandant.	

ARTICLE	4	–	MODIFICATIONS	DES	MISSIONS	OU	MISSIONS	SPECIFIQUES	

Toute	suppression	ou	adjonction	de	nouvelles	missions	devra	faire	l’objet	d’un	avenant,	à	négocier	entre	
les	parties.	Il	en	sera	de	même	pour	toute	mission	particulière	ou	spécifique,	non	comprise	dans	le	cadre	du	
présent	mandat.	

ARTICLE	5	–	MANDAT	DE	REPRESENTATION	

Le Mandataire représente le Mandant dans toutes les relations avec les fournisseurs, et plus 
généralement devant toute instance ou tout tiers en relation avec les missions relevant du présent 
mandat. 

ARTICLE	6	–	REMUNERATION	DU	MANDATAIRE	

En	contrepartie	des	missions	qui	lui	sont	confiées	par	la	présente	convention,	le	Mandataire	percevra	
trimestriellement	 une	 rémunération	 hors	 taxes	 calculée	 sur	 la	 base	 d’un	 forfait	 de	 frais	 de	
gestion	fixé	à	7.5	%	du	montant	du	quittancement	(loyers	TTC	+	Charges).	La	TVA	au	taux	en	vigueur	
sera	appliquée	à	cette	rémunération.	

 
Elle sera révisée annuellement, à compter de 2023, à chaque début d’année, selon la formule 
suivante : 
P=Po*S/So, dans laquelle P	est le prix après révision, Po est le prix initial,	S le dernier indice 
SYNTEC connu à la date de révision et So l’indice SYNTEC du mois du début de la convention. 

 
Les missions relatives aux travaux de grosses réparations, gros entretien, d’amélioration et 
réhabilitation, travaux suite à sinistres, feront l’objet d’un accord spécifique et seront rémunérés 
au taux de 3	%	 du prix de revient	 TTC. La TVA au taux en vigueur sera appliquée à cette 
rémunération. 
 
Enfin,	toute	diligence	particulière	fera	l’objet	d’une	rémunération	dont	les	modalités	seront	arrêtées	
d’un	commun	accord	entre	le	Mandant	et	le	Mandataire	au	vu	du	dossier	et	des	pièces	justificatives	
présentées	par	ce	dernier.	
	
ARTICLE	7	‐	DUREE	

Le	présent	mandat	est	conclu	pour	une	durée	de	NEUF	(9)	ans	commençant	à	courir	à	compter	
de	la	date	de	prise	d’effet	du	bail	signé	entre	le	Mandant	et	l’Etat.	

Il	ne	sera	pas	reconductible	tacitement	et	prendra	fin	aux	termes	de	ces	9	années.	

Si	les	parties	souhaitent	poursuivre	ce	mode	de	gestion,	elles	devront	conclure	un	nouveau	mandat.	

Etant	précisé	qu’en	cas	de	résiliation	anticipée	du	bail	signé	entre	le	Mandant	et	l’Etat,	pour	quelque	
cause	que	ce	soit,	le	présent	mandat	prendra	fin	de	manière	concomitante.	Le	Mandant	s’engage	à	
en	informer	le	Mandataire	dans	les	meilleurs	délais	(si	possible	trois	mois	à	l’avance).	

	

	



	
ARTICLE	8	‐	CONDITIONS	DE	RESILIATION 
Le présent mandat pourra être résilié par chacune des parties, à tout moment, par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec avis de réception, moyennant le respect d’un préavis de SIX (6) mois. 
	
ARTICLE	9	‐	OBLIGATIONS,	RESPONSABILITES	ET	GARANTIES	DU	MANDANT	

Le Mandant s'engage à régler les sommes dues au Mandataire au titre du présent mandat.  

Il devra mettre à la disposition du Mandataire, sur toute demande préalable et raisonnablement 
justifiée, tout document ou information nécessaire à l'accomplissement de la mission qui lui est 
confiée. 
	
ARTICLE	10	–	OBLIGATIONS,	RESPONSABILITES	ET	GARANTIES	DU	MANDATAIRE	

Le Mandataire s'engage à fournir, exécuter et mener à bonne fin, la mission qui lui est confiée en 
conformité avec les termes, les exigences et les conditions du présent mandat. Il s'engage à 
appliquer constamment les règles professionnelles les plus rigoureuses, et à apporter tous ses 
soins et la plus grande diligence à l'exécution de la mission qui lui est confiée, et à agir au mieux 
des intérêts du Mandant. 

ARTICLE	11	–	REDDITION	DE	LA	GESTION	DU	MANDATAIRE	

Le Mandataire établira dans les trois mois de la clôture des comptes de l’année précédente 
(clôture au 31 décembre), un rapport faisant apparaître le résultat du programme (détail des 
recettes et des dépenses). Il rendra compte de sa gestion au Mandant, une fois par an. 

Tous les documents détenus et, le cas échéant, exploités par le Mandataire seront conservés 
pendant toute la durée réglementaire et tenus à la disposition du Mandant. 

	
ARTICLE	12	–	CESSION	DU	CONTRAT	

Le présent contrat ne pourra être transféré ou cédé par le Mandataire, en tout ou partie, sans 
l'accord écrit préalable du Mandant. 

Toutefois, le Mandant autorise par avance le Mandataire à céder le présent contrat au profit de 
toute société de son groupe, existante ou à créer, dans le cadre d’une éventuelle opération de 
restructuration entraînant transfert d’activités ou fusion entre sociétés. 
 

ARTICLE	13	–	SOUS‐TRAITANCE	

Outre ses propres moyens, le Mandataire peut, pour tout ou partie de l'exécution de sa mission 
faire appel et avoir recours, en tant que de besoin, à des assistances ponctuelles, techniques, 
juridiques, commerciales ou autres, de son choix. 
Cette	 sous‐traitance	 est	 réalisée	 sous	 la	 responsabilité	 du	 Mandataire	 qui	 demeurera	 seul	
responsable	vis‐à‐vis	du	Mandant.	
	
ARTICLE	14	–	CONTRÔLE	DU	MANDATAIRE		

Le Mandant pourra, à tout moment pendant la durée du contrat, et sous réserve d'en aviser le 
Mandataire au moins UN (1) mois à l'avance, mettre en œuvre toute mission d'audit que le 
Mandant estimerait appropriée, à l'effet de s'assurer du respect, par le Mandataire, du présent 
contrat.  
	
ARTICLE	15	–	CLAUSE	DE	REVOYURE	

Les parties conviennent d’effectuer dans les DEUX (2) ans de la signature de la convention un 
bilan des missions effectuées et de faire évoluer si besoin, d’un commun accord, le pourcentage 
de rémunération ci-dessus fixé à l’article 6. 
 
 
 
 



ARTICLE	16	–	FORCE	MAJEURE	

L’inexécution ou le retard d’exécution par l’une ou l’autre des parties de l’une de leurs obligations, 
ne sera pas sanctionné, si cette inexécution ou ce retard, est causé par un cas de force majeure ou 
un cas fortuit. 
 
En cas de survenance d’un cas de force majeure ou d’un cas fortuit : 

 le Mandataire continuera de mettre tout en œuvre pour poursuivre sa mission 
conformément aux obligations qui découlent du présent mandat ; 

 la partie affectée en informera immédiatement l’autre partie ; Mandant et Mandataire se 
concerteront afin de définir les mesures à prendre. 

Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, ceux habituellement retenus par la 
jurisprudence des cours et tribunaux français. 
 
ARTICLE	17	–	ELECTION	DE	DOMICILE	

Pour l’exécution du présent mandat, les parties font élection de domicile : 

- Le Mandant, au siège de la collectivité. 

- Le Mandataire, en son siège social. 
 
ARTICLE	18	–	REGLEMENT	DES	LITIGES	

Les	parties	s’engage	à	privilégier	le	règlement	par	voie	amiable	des	litiges	pouvant	survenir,	préalablement	à	
la	saisine	de	toute	instance	judiciaire.	

Fait	à	……………….,		
Le…………………….	
En	…….	Exemplaires	originaux	
   

Pour	le	Mandant		 	 																																																		Pour	le	Mandataire	
Monsieur	le	Maire																																																					Le	Directeur	Général	de	
De	Pacy‐sur‐Eure																																																											MonLogement27	

 
 
	

Yves	LELOUTRE																																																		Etienne	CHARRIEAU	
 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R35‐2022	
	
Objet	:	Ouverture	d’un	poste	d’adjoint	administratif	
	
Une procédure de recrutement d’un agent administratif affecté à l’Etat Civil est en cours avec mutation de 
l’agent recruté au 1er septembre 2022. Il est donc proposé d’ouvrir un poste d’adjoint administratif à temps 
plein à cette date.  
 
Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’ouvrir	un	poste	d’adjoint	administratif	à	temps	plein	au	1er	septembre	2022.		
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R36‐2022		
Objet	:	Ouverture	et	fermeture	d’un	poste	de	chef	de	police	
	
Le précédent chef de Police Municipale avait le grade de chef de police municipale principal 2ème classe.  
 
Le nouveau chef de police recruté par voie de mutation avec effet au 1er juillet 2022 est quant à lui titulaire 
du grade chef de police principal 1ère classe.  
 
Il y a donc lieu, au 1er juillet 2022, de fermer un poste de chef de Police Municipale principal 2ème classe et 
d’ouvrir un poste de chef de Police Municipal principal 1ère classe.   
 
Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’ouvrir	et	de	fermer	les	postes	susmentionnés	au	1er	juillet	2022	
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R37‐2022		
Objet	:	Création	du	Comité	Social	Territorial	
	
Monsieur Le Maire précise que l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un « Comité	Social	
Territorial	est	créé	dans	chaque	collectivité	ou	établissement	employant	au	moins	50	agents	ainsi	qu’auprès	
de	chaque	centre	de	gestion	pour	les	collectivités	et	établissements	affiliés	employant	moins	de	50	agents. Il	
peut	être	décidé,	par	délibérations	concordantes	des	organes	délibérants	d’une	collectivité	territoriale	et	d’un	
ou	 plusieurs	 établissements	 publics	 rattachés	 à	 cette	 collectivité	 de	 créer	 un	 Comité	 Social	 Territorial	
compétent	à	l’égard	des	agents	de	la	collectivité	et	de	l’établissement	ou	des	établissements	à	condition	que	
l’effectif	global	concerné	soit	au	moins	égal	à	50	agents.	»	
 
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial compétent pour l’ensemble des agents de la 
commune 
 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et privé au 1er janvier 
2022 de la commune de Pacy sur Eure est de 63 personnes, permettant la création d’un Comité social 
territorial. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de créer un Comité social territorial compétent pour les agents de la 
commune.	
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel est de 63 agents ; 
 
	



Sur	la	base	de	ces	éléments,	le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	l’unanimité	:		
	
‐ De créer un Comité social territorial compétent pour les agents de la commune de Pacy sur Eure ;	
‐ De placer ce Comité social territorial auprès de la commune de Pacy sur Eure ;  
‐ D’informer Monsieur le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Eure de 

la création de ce Comité social territorial ;  
‐ De charger M. le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération.  
 
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R38‐2022		
	
Objet	:	Détermination	du	nombre	de	représentants	au	CST	
	
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 32 et suivants ;  
 
Vu la loi n° du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique notamment ses articles 4 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comité sociaux territoriaux des collectivités locales ; 
 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 07/04/2022 soit 6 mois au 
moins avant la date du scrutin ; 
 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de représentants du 
personnel est de 63 agents, dont 35 femmes (55,56%) et 28 hommes (44.44%) ;  
	
	
Sur	la	base	de	ces	éléments,	le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	l’unanimité	:	
		
‐ de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 5 et en nombre égal le nombre de 

représentants suppléants ; 



‐ de décider le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 
collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants ; 

‐ De décider le recueil par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité. 
 
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R39‐2022		
	
Objet	:	Approbation	du	compte	de	gestion	2021	du	budget	principal	
	
 
Vu le compte de gestion 2021 du budget principal présenté par le comptable assignataire de la collectivité ;  
 
Considérant que le compte de gestion est en tous points conforme au compte administratif présenté par 
l’ordonnateur avec réalisation des dépenses et recettes suivantes, hors report des résultats de l’exercice 
2020 aux chapitres 001 et 002 :  
 

 
 
	



Sur	 la	base	de	 ces	éléments,	 le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré,	décide	à	 l’unanimité	
d’approuver	le	compte	de	gestion	2021	du	budget	principal.		
 
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R40‐2022		
	
Objet	:	Approbation	du	compte	administratif	2021	du	budget	principal	
	
 
M. le Maire ne participe pas au vote et se retire de la salle des délibérations sur ce point à l’ordre du jour.  
 
Le compte administratif 2021 soumis à l’approbation du Conseil Municipal détaillé de l’exécution du 
budget 2021 de la commune de Pacy-sur-Eure est reproduit ci-après. Il reprend le budget primitif et les 
décisions modificatives. 
 

 

Exécution du budget 2021 
 
En prévisions, le budget total de l’année 2021 s’élevait à la somme de 15 651 153 €uros se 
décomposant ainsi : 

Budget total 15 651 153 € 

Section de fonctionnement   8 287 651 € 



                           Section d'investissement   7 364 502 €
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DEPENSES 
 

Les prévisions de dépenses de la section de Fonctionnement s’élevaient à 8 287 651 €uros 

Opérations réelles 
 
Chapitre 011 : Charges à caractère général 
 

Budget  Emis 

1 702 600 € 1 214 604,03 € 
 
Les dépenses du chapitre 011 sont nettement inférieures aux prévisions avec – 497 869,91 €. 
 
Cette situation est en partie due à la crise sanitaire qui a fait annuler la quasi-totalité des animations 
telles que celles du 14 juillet et des fêtes de fin d’année. Ainsi le budget fêtes et cérémonie de 98 800 
€ a été réalisé pour 35 590 €. 
Par ailleurs des travaux d’entretien n’ont pas été réalisés (- 250 000 €). 
 
Chapitre 012 : Charges de personnel 
 

Budget  Emis 

2 800 000 € 2 527 433,23 € 
 
Les dépenses du chapitre 012 sont globalement inférieures aux prévisions du budget. 
 
L’économie est consécutive à une moindre utilisation d’emplois de remplacement dans les écoles et 
d’emplois complémentaires pour l’entretien des espaces verts. A noter également la position d’agents 
en longue maladie alors que les prévisions portaient sur une rémunération à temps plein.  
De plus l’emploi prévu de responsable des services techniques, ainsi que des postes vacants aux 
services techniques qui n’ont pas été pourvus en 2021. 

 
Chapitre 014 : Atténuation de produits 
 

Budget  Emis 

0 € 0 € 
 

 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
 

Budget  Emis 

734 500 € 601 380,00 € 
 
Les dépenses sont inférieures aux prévisions de 133 120 €. 
 
 
Chapitre 66 : Charges financières 
 

Budget  Emis 

70 000  € 51 048,44 € 
 
Les dépenses sont inférieures aux prévisions car l’emprunt 2021 n’a été réalisé qu’en décembre 2021. 

 
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 
 

Budget  Emis 

11 000  € 438,00  € 
 
Chapitre 022 : Dépenses imprévues 
 



Budget  Emis 

286 361 € 0 € 
 
Ce chapitre ne comporte que des prévisions sans exécution. 
 

TOTAL DES DEPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT : 4 394 903,70 € 

 
Opérations d’Ordre 

 
Chapitre 023 : Virement à la section d'investissement 
 

Budget  Emis 

2 495 000 € 0 € 
 
Ce chapitre ne comporte que des prévisions sans exécution. 
Cette ligne budgétaire n’est affectée qu’après adoption du compte administratif en fonction du résultat 
de la section d’investissement. 
 
Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

Budget  Emis 

188 190 € 188 189,49 € 
 
Ce chapitre correspond à la dotaion aux amortissments. 
 

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE DE FONCTIONNEMENT : 188 189,49 € 
 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 4 583 093,19 
€ 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
RECETTES 

 
Les prévisions de recettes de la section de Fonctionnement s’élevaient à : 8 287 651 €uros 

 
Opérations réelles 

 
Chapitre 70 : Produits des Services, du Domaine et ventes diverses 
 

Budget  Emis 

372 000 € 397 977,93 € 
 

 Les recettes sont supérieures aux prévisions du fait de la reprise de la fréquentation au restaurant 
scolaire et au périscolaire.  

 
Chapitre 73 :Impôts et taxes 
 

Budget  Emis 

3 953 093 €  3 854 635,85 € 
 
Recettes légèrement inférieures aux prévisions (contributions directes). 
 
 

Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations 
 



Budget  Emis 

1 392 137 € 1 356 205,46 € 
 
Recettes légèrement inférieures aux prévisions. 
 
Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 
 

Budget  Emis 

78 000 € 85 405,95 € 
 
La recette de ce chapitre, à l’article 752,  concerne essentiellement les loyers de notre patrimoine 
immobilier. 
 
 
Chapitre 013 : Atténuation de charges 
 

Budget  Emis 

103 000 € 93 445,05 € 
 
L’article 6419 concerne le remboursement des traitements du personnel en arrêt de maladie ou accident 
de service. L’importance de la recette 2021 s’explique par des congés de longue durée. 
 
 
 

Chapitre 76 : Produits financiers 
 

Budget  Emis 

1  € 0,23 € 
 
Les recettes de ce chapitre concernent le revenu de nos parts sociales bancaires. 
 
Chapitre 77 : Produits Exceptionnels 
 

Budget  Emis 

94 500 € 95 385,36 € 
 
 

TOTAL DES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT : 5 883 055,83 € 
 

Opérations d’Ordre 
 
Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

Budget  Emis 

67 231 € 7 230,14 € 
 
Concerne la neutralisation des dépenses de fonctionnement pour les travaux d’investissement réalisés 
en régie. 
Cette opération budgétaire permet d’inscrire les dépenses en section d’investissement et ainsi 
bénéficier du remboursement de la TVA par le Fonds de Compensation de la TVA . 
 

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE DE FONCTIONNEMENT : 7 230,14 € 

 

Le total des recettes de l’exercice 2021 s’élève à : 5 890 285,97 € 
 

Chapitre 002 : Excédents antérieurs reportés : 2 227 688,65 € 
 
Il s’agit du report de l'excédent de fonctionnement de l'exercice 2020, après affectation du besoin de 
financement de la section d’Investissement.  
 



TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 8 117 974,62 € 
 

Balance de la Section de Fonctionnement 
 

 Recettes                8 117 974,62 € 
 Dépenses             4 583 093,19 € 
 Excédent              3 534 881,43 € 

 
Rappelons que de cet excédent il faudra déduire le besoin de financement de la section 
d’Investissement pour les travaux réalisés en 2021 ainsi que pour les restes à réaliser. 
 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT : RECETTES 
 
Les prévisions de recettes de la section d’Investissement s’élevaient à : 7 364 502,00 €uros 
 
Le montant total des recettes réalisées et des « restes à réaliser » se décompose de la manière 
suivante : 

 Recettes réalisées ................................. 2 546 807,19 € 
 Restes à réaliser …………………   1 619 965,00 € 

 

Opérations d’équipement 
 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement :  244 886,21 € 
 
 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : 519 175,00 € 
 

L’emprunt prévu au BP 2021 a été réalisé. Il est fléché sur le pôle multimodal. 
 
Chapitre 23 – Immobilisation en cours : 0 € 
 
 

TOTAL DES RECETTES D’EQUIPEMENT : 764 061,21 € 
 
Chapitre 10 – Dotations : 
 
 F.C.T.V.A. = 271 280,24 € 

Recette correspondant au solde 2020 et aux dépenses des trois premiers trimestres 2021.  
 

 Taxe d’Aménagement = 117 865,53 € 
Recette supérieure aux prévisions du fait d’habitations nouvelles. 
 

 Article 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé =  1 205 410,72 € 
Il s’agit de l’affectation du résultat de l’exercice 2020. 
Cette recette vient couvrir le besoin de financement de la section d’investissement de l’exercice 2020 
(votée lors de l’affectation des résultats du compte administratif 2019) 
 

TOTAL DES RECETTES FINANCIÈRES : 1 594 556,49 € 

 

TOTAL DES RECETTES RÉELLES D’INVESTISSEMENT :  2 358 617,70 € 
 

Opérations d’Ordre 
 

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : 0 € 
 

Ce chapitre ne comporte que des prévisions, 2 495 000 € sans exécution. 
Le virement à la section d’investissement sera réalisé qu’après l’adoption du compte administratif 
en fonction du résultat de la section d’investissement. 

 



Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 188 189,49 € 

 Chapitre 28 : Amortissement des immobilisations : 188 189,49 € 
Cette recette correspond aux dépenses inscrites au chapitre 042 article 6811 de la section de 
fonctionnement. Elle contribue au financement général de la section d’investissement.  

 Chapitre 27 et 19 : Autres immobilisations financières et Différence sur réalisations 
d’immobilisations : 0  € 

Sans objet. 
 
 

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT : 188 189,49 € 

 
Chapitre 001 – Excédent d’investissement reporté : Néant 
 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 2 546 807,19 € 
 
 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES 
 

Les prévisions de dépenses de la section d’Investissement s’élevaient à : 7 364 502,00 €uros  
 

Le montant total des dépenses réalisées et des « restes à réaliser » se décompose de la manière 
suivante : 
 

 Dépenses réalisées ............................... 2 581 427,90 € 
 Restes à réaliser .................................... 2 600 507,00 € 
 

Opérations d’équipement 
 

Opérations d’Equipement (chapitres 20-204-21-23-45) :  
 

Pour un meilleur suivi des dépenses, le tableau de présentation des dépenses de la section 
d’Investissement par nature et par opération fait apparaître les dépenses de l’année 2020. 

 

TOTAL DES DEPENSES D’EQUIPEMENT : 1 572 643,33 € 
 

Opérations Financières 
 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : 353 295,71 € 

 Article 16411 : 345 490,52 € 
Il s’agit du remboursement en capital des emprunts des échéances 2021. 
 

 Article 168758 : 7 805,19 € 
Il s’agit des annuités du SIEGE concernant le remboursement sur 15 ans des opérations 
réalisés pour le compte de la Commune. 

 
Chapitre 020 : Dépenses imprévues  
 

Inscription sans utilisation. 
 

TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES  353 295,71 € 
 

TOTAL DES DEPENSES RÉELLES D’INVESTISSEMENT  : 1 925 939,04 € 
 

Opérations d’Ordre 
 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections : 7 230,14 € 
 
 Chapitre 139: Amortissement des subventions : 7 230,14 € 

Cette dépense concerne les travaux d’investissement réalisés en régie et comptabilisés en section 
de fonctionnement. Cette opération budgétaire permet de bénéficier du remboursement de la TVA 
par le Fonds de Compensation. 



 

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT : 7 230,14 € 
 

Le total des dépenses de l’exercice 2021 s’élève à : 1 933 169,18 € 
 

Chapitre 001 – Solde d’exécution d’investissement reporté (année N-1) 
 

Il s’agit du report du besoin de financement de l’exercice 2020 pour un montant de 648 258,72 €.  
 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 
2 581 427,90 € 

 

Recettes de l'exercice …………………………… 2 546 807,19 €

Dépenses de l'exercice ……………………..… 2 581 427,90 €

Besoin de Financement de l'exercice 34 620,71 €

Reste à réaliser en Dépenses ………………… 2 600 506,00 €
Reste à réaliser en Recettes ………………… 1 619 965,00 €
Besoin de Financement total ……..…………… 1 015 161,71 €

Balance 2021 de la section d'Investissement

 
 

 

Balance globale de l’exercice 2021 
 

Section de Fonctionnement  
 excédent total de la section : 3 534 881,43 €  

 

Section d’Investissement  
 besoin de financement de la section : 1 015 161,71 €  

 

soit un excédent global de clôture de 2 519 719,72 € 
 
Sur la base de ces éléments, le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité d’approuver le compte administratif 2021 du Budget principal de la 
Commune de Pacy-sur-Eure, 
 
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 
 
 
 
  



 

 
 
  

DEPENSES 

Chap. Libéllés 
Budget         

2021 
Réalisé         

2021 
011 Charges à caractère Général 1 702 600 € 1 214 604,03 € 

012 Charges de personnel 2 800 000 € 2 527 433,23 € 

014 Atténuation de produits     

65 Autres charges de Gestion courante 734 500 € 601 380,00 € 

Total des dépenses de Gestion courante 5 237 100 € 4 343 417,26 € 

66 Charges financières 70 000 € 51 048,44 € 

67 CharGes exceptionnelles 11 000 € 438,00 € 

68 Dotations aux provisions      

022 Dépenses imprévues 286 361 €   

Total des dépenses réelles de fonctionnement 5 604 461 € 4 394 903,70 € 

023 Virement à la section d'investissement 2 495 000 €   

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 188 190 €
           188 189,49 
€  

043 Op. d'ordre à l'intérieur de la section de fonct.     

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 2 683 190 € 188 189,49 € 

TOTAL DES DEPENSES DE L'EXERCICE 8 287 651 € 4 583 093,19 € 

002 Déficit antérieur reporté     

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

8 287 651 € 4 583 093,19 € 

RECETTES 

Chap. Libéllés 
Budget         

2021 
Réalisé         

2021 
70 

Produits des services, du domaine & ventes 
div. 

372 000,00 € 397 977,93 € 

73 Impôts et taxes 3 953 093,00 € 3 854 635,85 € 

74 Dotations et participations 1 392 137,00 € 1 356 205,46 € 

75 Autres produits de Gestion courante 78 000,00 € 85 405,95 € 

013 Atténuation de charges 103 000,00 € 93 445,05 € 

Total des recettes de gestion courante 5 898 230,00 € 5 787 670,24 € 

76 Produits financiers 1,00 € 0,23 € 

77 Produits exceptionnels 94 500,00 € 95 385,36 € 

78 Reprises sur provisions      

Total des recettes réelles de fonctionnement 5 992 731,00 € 5 883 055,83 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 67 231,00 € 7 230,14 € 

043 Op. d'ordre à l'intérieur de la section de fonct.     

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 67 231,00 € 7 230,14 € 

TOTAL DES RECETTES DE L'EXERCICE 6 059 962,00 € 5 890 285,97 € 

002 Excédent antérieur reporté 2 227 689,00 € 2 227 688,65 € 

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

8 287 651,00 € 8 117 974,62 € 

EXCEDENT GLOBAL DE FONCTIONNEMENT 3 534 881,43 €  



DEPENSES 

Chap. Libéllés Budget            
2021 

Réalisé            
2021 

Restes             
à Réaliser 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 60 006,00 € 19 843,44 €   

204 Subventions d'équipement versées 53 400,00 € 7 184,51 €   

21 Immobilisations corporelles 830 154,00 € 445 727,46 € 109 713,00 €

23 Immobilisations en cours 5 327 101,00 € 1 099 887,92 € 2 490 793,00 €

Total des dépenses d'Equipement 6 270 661,00 € 1 572 643,33 € 2 600 506,00 €

10 Apports, dotations et réserves       

13 Subventions d'investissement       

16 Emprunts et dettes assimilées 378 352,00 € 353 295,71 €   

26 Participations et créances rattachées       

27 Autres immobilisations financières       

Total des dépenses Financières 378 352,00 € 353 295,71 €   

Total des dépenses réelles d'Investissement 6 649 013,00 € 1 925 939,04 € 2 600 506,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 67 230,00 € 7 230,14 €   

041 Opérations patrimoniales       

Total des dépenses d'ordre d'Investissement 67 230,00 € 7 230,14 €   

TOTAL DES DEPENSES DE L'EXERCICE 6 716 243,00 € 1 933 169,18 € 2 600 506,00 €

001 Solde d'exécution d'investissement reporté 648 259,00 € 648 258,72 €   

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 7 364 502,00 € 2 581 427,90 € 2 600 506,00 €

RECETTES 

Chap. Libéllés 
Budget            

2021 
Réalisé            

2021 
Restes             

à Réaliser 
13 Subventions d'investissement 2 290 727,00 € 244 886,21 € 1 619 965,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 519 175,00 € 519 175,00 €   

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)       

204 Subventions d'équipement reçues       

21 Immobilisations corporelles       

23 Immobilisations en cours       

Total des recettes d'Equipement 2 809 902,00 € 764 061,21 € 1 619 965,00 €

10 Apports, dotations et réserves (sauf 1068) 660 000,00 € 389 145,77 €   

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 1 205 410,00 € 1 205 410,72 €   

024 Produits de cessions 6 000,00 €     

Total des recettes Financières 1 871 410,00 € 1 594 556,49 €   

Total des recettes réelles d'Investissement 4 681 312,00 € 2 358 617,70 € 1 619 965,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 2 495 000,00 €     

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 188 190,00 € 188 189,49 €   

Total des recettes d'ordre d'Investissement 2 683 190,00 € 188 189,49 €   

TOTAL DES RECETTES DE L'EXERCICE 7 364 502,00 € 2 546 807,19 € 1 619 965,00 €

001 Excédent d'investissement reporté   

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 7 364 502,00 € 2 546 807,19 € 1 619 965,00 €

Déficit de la section d’investissement : 34 620,71 € 
Besoin de financement de la section d’investissement : 1 015 161,71 € 
 
 
 



R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-sur-EURE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

____ 
 

Extrait de délibération du Conseil Municipal 
____ 

 
Séance du Mardi 14 juin 2022 

____ 
 
Le quatorze juin deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de                       
PACY-SUR-EURE, légalement convoqué en date du huit juin 2022, s’est réuni à la salle du conseil au 1er étage 
– Mairie de Pacy-sur-Eure – Place René Tomasini à Pacy-sur-Eure, sous la présidence de Monsieur Yves 
LELOUTRE, Maire. 
	
Etaient	présents	: Yves LELOUTRE, Bruno VAUTIER, Christian LE DENMAT, Pascal LEHONGRE, Frédérique 
ROMAN, Alain DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Julien CANIN, Valérie BOUGAULT, 
Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Laurence MOURGUES, David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, 
Christophe BOUDEWEEL, Yann DUPOND, Charlotte CRAMOISAN, Benoît METAYER, Corinne FISCHER, 
Claire PETRY, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU.  
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient	 absents	 :	 Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, Michel GARNIER, Isabelle MACE, Lydie 
CASELLI, Guillaume HUREL, Armelle MAROILLEZ, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT 

 
Pouvoirs	: Armelle MAROILLEZ à Hugues PERROT, Benjamin BOUGEANT à Laurence MOURGUES, Benoît 
BROCHETON à Yves LELOUTRE, Guillaume HUREL à Pascal LEHONGRE, Lydie CASELLI à Bruno VAUTIER, 
Marlène JEGU à Louise THOMAS, Véronique SERVANT à Christophe BOUDEWEEL 
 
Louis THOMAS a été élue secrétaire de séance. 
 
Nombre	de	Conseillers	en	exercice	:	33		
Nombre	de	présents	:	24	
Nombre	de	votants	:	31	(dont	7	pouvoirs)	
 
Rapport	:	R41‐2022		
	
Objet	:	Affectation	des	résultats	du	compte	administratif	2021	du	budget	principal	
	
 

Proposition d’affectation des résultats 
 

Bilan global 2021 FONCTIONNEMENT

Budget Emis Budget Emis
Restes à 
réaliser

RECETTES 8 287 651 € 8 117 974,62 € 7 364 502 € 2 546 807,19 € 1 619 965 €

DEPENSES 8 287 651 € 4 583 093,19 € 7 364 502 € 2 581 427,90 € 2 600 506 €

Excédent 3 534 881,43 €

BALANCE Besoin Financement 34 620,71 € 980 541,00 €

Total besoin financement

INVESTISSEMENT

1 015 161,71 €
 

 



Rappelons que les prévisions de virement de la section de fonctionnement vers la section 
d’Investissement étaient de 2 495 000 €uros. 
 
Il vous est proposé de réaliser le virement de la section de Fonctionnement vers la section 
d’Investissement correspondant au besoin de financement de la section d’Investissement,  
soit  1 015 162 €uros 

 
Après ce virement, le bilan global de l’exercice 2021 deviendrait donc le suivant 
: 
 

Résultat de la section 

Avant             
Virement

Virement Après Virement

Excédent 3 534 881,43 € 1 015 161,71 € 2 519 719,72 €

Déficit

Excédent

besoin de financement 1 015 161,71 € 1 015 161,71 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT       

Affectation du 
résultat

 
 

Reprise des résultats au budget 2021 
 
Le virement de la section de fonctionnement de 1 015 161,71 € sera repris au budget 2022 en 
recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédent de fonctionnement 
capitalisé ». 
 
Le besoin de financement 2021 de la section d’investissement sera repris au budget 2022, en 
dépenses de la section d’investissement, au chapitre 001 « solde d’exécution d’investissement 
reporté » 34 620,71 € 
 
Le résultat de la section de fonctionnement, après virement à la section d’investissement, sera 
repris au budget 2022, en recette de la section de fonctionnement, au chapitre 002 « excédent 
antérieur reporté » pour 2 519 719,72 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier son article L.1612-
12 ; 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’Eure en date du 3 Août 2016, actant la création 
de ladite Commune Nouvelle de Pacy-sur-Eure ; 
Vu le rapport 41-2022 de Monsieur le Maire de la Commune Nouvelle de Pacy-sur-
Eure, relatif à l’affaire citée en objet ; 
 
Sur la base de ces éléments, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
à l’unanimité d’approuver l’affectation du résultat 2021 du Budget principal de la 
Commune de Pacy-sur-Eure comme indiqué ci-dessous : 
 
 



Résultat de la section 

Avant             
Virement

Virement Après Virement

Excédent 3 534 881,43 € 1 015 161,71 € 2 519 719,72 €

Déficit

Excédent

besoin de financement 1 015 161,71 € 1 015 161,71 € 0,00 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT       

Affectation du 
résultat

 
 
 

Reprise des résultats au budget 2022 
 
Le virement de la section de fonctionnement de 1 015 161,71 € sera repris au budget 2022 en 
recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédent de fonctionnement 
capitalisé ». 
 
Le besoin de financement 2021 de la section d’investissement sera repris au budget 2020, en 
dépenses de la section d’investissement, au chapitre 001 « solde d’exécution d’investissement 
reporté » 34 620,71 € 
 
Le résultat de la section de fonctionnement, après virement à la section d’investissement, sera 
repris au budget 2022, en recette de la section de fonctionnement, au chapitre 002 « excédent 
antérieur reporté » pour 2 519 719,72 €. 
 
	
	

Fait à Pacy sur Eure, le 17 juin 2022 

Pour	extrait certifié conforme 
 
Le Maire, 
 
 

Yves LELOUTRE. 
 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 

de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 
	


